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BLÉ

BLÉ

Glyphosate 
avant récolte

2 160 g/ha/an max.
ORGE

Glyphosate non autorisé
en labour

ORGE

BLÉ

Glyphosate 
avant récolte

2 160 g/ha/an max.

Complément 
glyphosate possible 

en respectant 
la dose de 

2 880 g/ha/an max.

Complément 
glyphosate possible

en respectant 
la dose de 

1 080 g/ha/an max.

Glyphosate autorisé 
en non labour sur orge

16 septembre 2021
Date d’entrée en 

vigueur de la nouvelle 
réglementation

ORGE

Glyphosate autorisé 
en non labour après le 16/09/2021

BLÉ
Glyphosate 

possible
1 080 g/ha/an max.

ORGE

Glyphosate autorisé 
en non labour sur orge

Complément 
glyphosate possible 

en respectant 
la dose de 

1 080 g/ha/an max.

BLÉ
Glyphosate 
interculture

2  880 g/ha/an max.

GLYPHOSATE DE LA GAMME BAYER
Nouvelles conditions d’utilisation 
et pratiques de désherbage

//// Fiche pratique grandes cultures

À COMPTER 
DU 16/09/2021

LABOUR

ORGE
Glyphosate 
interculture

2  880 g/ha/an max.
BLÉ

Glyphosate non autorisé
en labour

LABOUR

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé
humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et
restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit ou à la fiche produit sur www.bayer-agri.fr - Bayer Service infos au N° Vert 0 800 25 35 45.

CAS PARTICULIER
DE L’ANNÉE 2021

http://agriculture.gouv.fr/ecophyto
http://www.bayer-agri.fr/


Quelques exemples sur sol non hydromorphe…

BLÉ
Glyphosate 

avant récolte
2 160 g/ha/an max.

ORGE

En situation 
de labour, 
glyphosate 

non autorisé

BLÉ ORGENon labour
Glyphosate interculture

1 080 g/ha/an max.

BLÉ
Glyphosate 

avant récolte
2 160 g/ha/an max.

Non labour
Complément glyphosate possible 
en respectant 1 080 g/ha/an max.

ORGE

Non labour
Glyphosate 
Interculture

1 080 g/ha/an max.

BLÉMAÏS

Non labour
Complément 

glyphosate possible
1 080 g/ha/an max.
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LABOUR

Glyphosate 
non autorisé
(situation de 
labour/maïs)

BLÉ

Non labour
Glyphosate 

possible
1 080 g/ha/an max.

MAÏS
LABOUR

GLYPHOSATE DE LA GAMME BAYER
Nouvelles conditions d’utilisation 
et pratiques de désherbage

//// Fiche pratique grandes cultures
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